
Il était I h 45 quand l'alerte a été donnée. Photo Sandrine Lassus 

Lepuix 

Une a01bulance au secours. 
d·es passagers d'une autre 
atnbulance accidentée 
Un accident de la circulation a 
eu lieu ce mercredi 7 janvier 
dans la commune de Lepuix. 
Vers 13 h 45, uné voiture est 
entrée en collision avec une 
ambulance privée au niveau 
de la rue de la Beucenière. La 
conductrice de la voiture, une 
femme de 25 ans, est sortie in-

- demne du choc.
Les sapeurs-pompiers du

Territoire de Belfort sont in-

Haute-Saône 

terverius pour sécuriser les 
lieux. Le conducteur de l'am­
bulance ainsi que la personne 
qu' il transportait ont en re­
vanche été légèrement bles­
sés lors de l'accident. Tous les 
deux ont dû attendre une se­
conde ambulance pour être 
transportés vers l' hôpital 
Nord Franche-Comté de Tré­
venans. 
eB.C. 

L'expert psychiatre doute 
de la sincérité du suspect 

Le Belfortain, natif de Vesoul 
où il a déjà été condamné en 
2022 pour corruption.de-mi­
neur, a immédiatement orien­
té la conversation - d'abord sur 
un chat puis par messages télé­
phoniques - vers des discus­
sions sexuelles dont la teneur a 
été rappelée à l'audience mar­
di: «J'ai envie de lécher ta jeu­
ne chatte salope [ ... ] Est-ce que 
t'as la chatte rasée? T'as des pe­
tits tétons? T'as déjà baisé? 
T'as déjà vu une bite?>> 

Il avait envoyé une photo de 
ses attributs à son interlocutri­
ce (virtuelle) et lui avait de­
mandé de se présenter au ren­
dez-vous sans culotte. 

Le mis en cause, parfaite-

cience ». Il relève «·une empa­
.thie de façade, tardive » et« des 
pulsions pédophiles préexis­
tantes». Ses conclusions: le ré­
cidiviste est c_langereux. 

«Onaévité 
undrame» 

Jérémy Lhadi, 
substitut du procureur 

Le substitut du procureur 
partage l'avis du spécialiste. 
« On a évité un drame. Un pré­
dateur sexuel a été mis hors 
d'état de nuire [N.D.L.R. : 
l'homme est en détention de­
puis son interpellation].» Pour 
Jérémy Lhadi, le suspect a 
franchi un cap, dans le degré de 
gravité, depuis sa première 
condamnation. Quarante-deux 

rendre [N.D.L.R.: ati Près-la­
Rose], on ne sait absolument 
pas ce qui aurait pu se passer.» 

«Je veux redevenir 
un homme bien» 

Me Muller reprend les propos 
du mis en cause :·«Je veux rede­
venir un homme bien. J'ai trahi 
les miens. Il faut que je retrou­
ve leur estime et la mienne.» 

Trente mois de prison ferme 
ont été ordonnés avec main­
tien en détention. Un suivi so­
ciojudiciaire d'une durée de 
cinq ans lui est également im­
posé (trois ans de prison si ce­
lui-ci n'est pas respecté). Le 
Belfortain est frappé d'une in� 
terdiction définitive d'activité 
professionnelle ou associative 
en lien avec des mineurs. 
• Aude Lambert 

Lure plus que jamais candidate à l'accueil 
d'une prison de 150 places 
Deux propositions foncières 
ont été présentées au cabi­
net du Garde des Sceaux par 
le maire de Lure et le séna­
teur de la Haute-Saône. Le 
ministère de la Justice, qui a 
lancé la construction d'éta­
blissements modulaires pour 
les courtes peines, doit ren­
dre sa décision d'ici fin mars. 

L 
e sujet transcende les cli­
vages politiques. Mardi 
6 janvier, à Paris, Éric 

Houlley, le maire socialiste de 
Lure (qui ne se représente pas 
aux élections municipales de 
mars) et Olivier Rietmann, le 
sénateur Les Républicains de 
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la Haute-Saône, avaient ren­
dez-vous au ministère de la 
Justice. Place Vendôme, l'élu 
local et le parlementaire ont 
défendu la candidature luron­
ne à l'accueil d'un établisse­
ment pénitentiaire, dit modu­
laire, de 150 places: 

Le dossier, déjà travaillé avec 
la direction régionale de l'ad­
ministration judiciaire, a été 
transmis au cabinet du Garde 
des Sceaux, Gérald Darmanin. 
Il comporte deux propositions 
foncières d'environ 5 hectares. 

Sans surprise, il s'agit d'abord 
du Bois du Tertre, au nord de la 
ville, côté Saint-Germain. Cet­
te zone forestière communale 

est identifiée depuis 2015. Elle 
a déjà fait l'objet d'études de 
faisabilité: le gouvernement 
de l'époque avait promis d'y 
construire un nouvel établis­
sement pénitentiaire compen­
sant la fermeture de la maison 
d'arrêt en  c·entre-vil le en 
2014 ... Jusqu'à l'enterrement 
du projet en 2018. 

Construction en dix-huit 
mois 

Autre site d' implantation 
possible: la zone d'activité in­
tercommunale du Bois de 
Morveaux, à l'entrée ouest dè 
Lure, à proximité de l'usine 
CF2P et de l'aire d'accueil des 

geris du voyage. Les collectivi­
tés locales sont «prêtes à don­
ner le terrain et à contribuer à 
sa viabilisation », affirme le 
maire. 

La création de 3 000 places 
dédiées aux détenus purgeant 
de courtes peines ou en semi­
liberté a été annoncée par le 
ministre de la Justice en dé­
cembre 2024. Constitués de 
modules préfabriqués en usi­
ne, ces établissements seraient 
livrables en seulement dix­
huit mois, contre sept ans pour 
des centres de détention clas­
siques. Autre avantage : un 
coût divisé par deux, soit 
200 000 euros par place au 

lieu de 400 000 euros. Ce qui 
représente tout de même un 
investissement de 30 millions 
d'euros pour 150 détenus. 

Fin 2025, un premier marché 
national a été lancé afin de 
construire 1 500 places sur 16 
sites. L'attribution des 1 500 
places restantes est attendue 
au premier trimestre 2026. 
D'ici là, le sénateur a prévu de 
prendre attache avec le direc­
teur d� l'Agence publique pour 
l'immobilier et la justice, l'an­
cien ministre Benoist Apparu. 
D' ici à la fin mars, on saura 
donc si ce projet aux allures de 
serpent de mer aboutit enfin. 
• Edwige Prompt
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